
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 29 mai 2019 
enregistrée à son secrétariat le 31 mai 2019 sous le numéro 
1045/ 192/REC, par laquelle monsieur Désiré Cosme AHYI, 03 BP 
1234, C/ 1056 Minonkpo, Be arrondissement, forme un recours en 
inconstitutionnalité contre le Gouvernement pour non application 
du décret n°2006-175 du 05 avril 2006 ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose que, par ce décret, le 

Président de la République d'alors lui a accordé une décoration 

dans l'ordre national du Bénin mais, depuis le 06 avril 2016, les 

ministres du nouveau Gouvernement en charge de son application, 

notamment le ministre en charge de la Défense nationale, le 

ministre en charge des Finances, le ministre en charge de la 

Fonction publique n'ont pas pris l'arrêté interministériel requis 

pour mettre ce décret en application alors que l'Etat est une 
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